
 

VŒU 
Suppressions de postes dans l'Education Nationale 
 
 

LE CONSEIL, 
 

sur la proposition du Groupe des élus Communistes et partenaires 
 

ADOPTE le vœu suivant : 
par 40 voix pour et 5 voix contre 

 
 
Le ministre de l’Education nationale, Xavier Darcos, a annoncé 11 200 suppressions de postes 
pour la rentrée 2008 dans l’Education nationale, dont 600 pour l’académie de Créteil et 260 
pour le seul Val-de-Marne. La fermeture de filières, le passage de la formation en bac 
professionnel de quatre à trois ans, la fermeture de certaines sections de BEP… vont aggraver 
les conditions d’études pour les élèves et de travail pour les personnels. Les lycées d’Ivry, 
Romain Rolland et Fernand Léger, ainsi que le lycée Jean Macé de Vitry, qui accueille de 
nombreux Ivryens, ne sont pas épargnés. 
 
Par ailleurs, le rapport remis par la commission Pochard à M. Darcos le 4 février 2008 suscite 
de vives inquiétudes, chez les personnels de l’Education nationale, les élèves et les parents 
d’élèves, quant à la logique d’autonomisation des établissements scolaires et à la mise en 
cause du statut de l’enseignant qu’il suggère. 
 
Considérant que : 
- La baisse des moyens de l’éducation nationale entraînera une baisse de la qualité de 

l’enseignement public ; 
- Les propositions du rapport Pochard sont de nature à mettre en cause le cadre national de 

notre système éducatif, et donc l’égalité d’accès pour tous ; 
- La réussite des jeunes est une priorité du projet municipal ; 
 
Le conseil municipal d’Ivry-sur-Seine : 
- Soutient les personnels de l’Education nationale, les élèves et les parents d’élèves dans leur 

mobilisation ; 
- Demande à M. le Ministre de l’Education nationale de revenir sur les suppressions de postes 

prévues pour la rentrée 2008. 
- Demande à M. le Ministre de l’Education nationale de ne pas suivre les recommandations du 

rapport Pochard et de construire, en concertation avec l’ensemble des acteurs concernés, une 
loi pour améliorer le service public de l’Education nationale et garantir la réussite de tous. 

 
 
 
 
 
 
RECU EN PREFECTURE 
LE  
PUBLIE PAR VOIE D’AFFICHAGE 
LE 18 AVRIL 2008 

 


